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PROPOSITION DE COMMUNICATION 

Date limite de réception des résumés

15 Janvier 2010

• Le résumé doit être saisi sous format Word pour P.C, en police Times New Roman, 

taille 12 et doit être justifié.

INSTRUCTIONS AUX AUTEURS

taille 12 et doit être justifié.

• Le document doit comprendre les indications suivantes dans cet ordre

1. Titre : en majuscule, caractères gras

2. Noms des auteurs : souligner le nom de l’auteur qui présentera la communication

3. Adresses des auteurs : elles doivent être complètes et enchaînées

exemple : 

(1) Département de Médecine Légale,  (2) Département de psychiatrie, (3)…..

Faculté de Médecine « Ibn El Jazzar », Avenue Mohamed 

4002  Sousse-Tunisie.

4. Texte : le corps du résumé doit comprendre entre 350  et 500 mots. 

5. D’éventuels tableaux ou graphiques seront placés au bas du texte.

•Les résumés doivent être  adressés avant le  15 Janvier 2010

majed.zemni@rns.tn

• Un message de bonne réception vous sera adressé en attendant le courrier vous informant du 

mode de présentation final.

• Toute proposition de communication, orale ou affichée, validée par le Comité Scientifique ne • Toute proposition de communication, orale ou affichée, validée par le Comité Scientifique ne 

sera définitivement acceptée qu’après inscription de l’auteur ou de l’orateur.

Thèmes Scientifiques :

- Thanatologie 

- Médecine Légale Clinique

- Mort subite 

- Anthropologie 

- Odontologie

- Toxicologie 

- Examens complémentaires en Médecine Légale 

- Médecine Pénitentiaire 

- Psychiatrie Légale 

- Expertise 

- Réparation du Dommage Corporel 

- Droit de la santé 

- Ethique biomédicale

- Autres 
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PROPOSITION DE COMMUNICATION 

Date limite de réception des résumés

15 Janvier 2010

Le résumé doit être saisi sous format Word pour P.C, en police Times New Roman, 

INSTRUCTIONS AUX AUTEURS

Le document doit comprendre les indications suivantes dans cet ordre : 

souligner le nom de l’auteur qui présentera la communication

elles doivent être complètes et enchaînées : 

(1) Département de Médecine Légale,  (2) Département de psychiatrie, (3)…..

», Avenue Mohamed Karoui

le corps du résumé doit comprendre entre 350  et 500 mots. 

D’éventuels tableaux ou graphiques seront placés au bas du texte.

15 Janvier 2010 à l’adresse E-mail suivante : 

Un message de bonne réception vous sera adressé en attendant le courrier vous informant du 

Toute proposition de communication, orale ou affichée, validée par le Comité Scientifique ne Toute proposition de communication, orale ou affichée, validée par le Comité Scientifique ne 

sera définitivement acceptée qu’après inscription de l’auteur ou de l’orateur.

Examens complémentaires en Médecine Légale 


